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ANNEXE A LA DELIBERATION N°20230620D02 - 

LES STATUTS MODIFIES DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE 
LA LOMAGNE TARN-ET-GARONNAISE 

 
 

TITRE 1 : CONSTITUTION, SIEGE ET DURE DE LA COMMUNAUTE DE 
COMMUNES DE LA LOMAGNE TARN-ET-GARONNAISE 

 
Rappel de la constitution :  
Il est constitué entre les communes d’Asques, Auterive, Balignac, Beaumont de Lomagne, 
Belbèze, Castéra-Bouzet, Cumont, Escazeaux, Esparsac, Faudoas, Gariès, Gensac, Gimat, 
Glatens, Goas, Gramont, Lachapelle, Lamothe-Cumont, Larrazet, Lavit de Lomagne, Le Causé, 
Marignac, Marsac, Maubec, Maumusson, Montgaillard, Poupas, Puygaillard de Lomagne, Saint 
Jean du Bouzet, Sérignac et Vigueron une communauté de communes dénommée « 
Communauté de Communes de la Lomagne Tarn-et-Garonnaise ». 
 

Siège :  
Le siège social de la Communauté de Communes est fixé au : 
413 route d’Esparsac 82500 BEAUMONT DE LOMAGNE 

En application des dispositions de l’article L.5211-11 du CGCT, le Conseil Communautaire peut 
se réunir en son siège ou dans un lieu choisi par lui dans l’une de ses Communes membres.  
 

Durée :  
La Communauté de Communes est instituée sans limitation de durée. 
  
 

TITRE 2 : LES COMPETENCES EXERCEES PAR LA COMMUNAUTE DE 
COMMUNES 

 
I - COMPETENCES EXERCEES DE PLEIN DROIT  
 
La communauté de communes exerce de plein droit au lieu et place des communes membres 
les compétences relevant de chacun des groupes suivants : 
 
1° Aménagement de l'espace pour la conduite d'actions d'intérêt communautaire ; 
schéma de cohérence territoriale et schéma de secteur ; plan local d'urbanisme, 
document d'urbanisme en tenant lieu et carte communale ; 

2° Actions de développement économique dans les conditions prévues à l'article L. 4251-17 ; 
création, aménagement, entretien et gestion de zones d'activité industrielle, commerciale, 
tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire ; politique locale du commerce et 
soutien aux activités commerciales d'intérêt communautaire ; promotion du tourisme 
dont la création d'offices de tourisme sans préjudice de l'animation touristique qui est une 
compétence partagée, au sens de l'article L. 1111-4, avec les communes membres de 
l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre ;  

3° Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations, dans les conditions 
prévues à l'article L. 211-7 du code de l'environnement ; 

4° Création, aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil des gens du voyage et 
des terrains familiaux locatifs définis aux 1° à 3° du II de l'article 1er de la loi n° 2000-614 du 
5 juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage ; 

5° Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés ; 
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II - COMPETENCES SUPPLEMENTAIRES LISTEES PAR LE CGCT EXERCEES EN LIEU ET 
PLACE DES COMMUNES, POUR LA CONDUITE D’ACTIONS D’INTERET 
COMMUNAUTAIRE 

 
La communauté de communes exerce, en lieu et place des communes, pour la conduite 
d'actions d'intérêt communautaire, les compétences relevant des groupes suivants : 

1°Politique du logement et du cadre de vie ; 

2° Création, aménagement et entretien de la voirie ; 

3° Construction, entretien et fonctionnement d'équipements culturels et sportifs d'intérêt 
communautaire et d'équipements de l'enseignement préélémentaire et élémentaire 
d'intérêt communautaire ; 

4° Action sociale d'intérêt communautaire. 

5° Participation à une convention France Services et définition des obligations de service 
public y afférentes en application de l'article 27-2 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 
relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations. 
 
 
 
III – AUTRES COMPETENCES SUPPLEMENTAIRES NON LISTEES PAR LE CGCT 
EXERCEES PAR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 

 
1° Incendie et Secours : Prise en charge des contributions des communes au budget du 
Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) en lieu et place des communes 
membres ; 
 

 
2° La création, l’entretien et l’aménagement des sentiers de randonnée pédestres, 
équestres et cyclos référencés par l’office du tourisme ; 
 
3° Assainissement non collectif ; 
 
4° Gestion et organisation du transport à la demande par convention de délégation de 
compétence d’organisation de services de transport à la demande passée avec la Région 
Occitanie.  
 
5° Une partie de la compétence d’approvisionnement en eau, telle que définie à l’article 
L.211-7 du Code de l’environnement, limitée à la création et la gestion de retenues 
individuelles ou semi-collectives de substitution en vue de l’irrigation des terres 
agricoles.  
 
 

IV - La définition des compétences transférées au sein de chacun des groupes est fixée par la 
majorité qualifiée requise pour la création de la communauté. 
 

V - Lorsque l'exercice des compétences mentionnées aux I et II est subordonné à la 
reconnaissance de leur intérêt communautaire, cet intérêt est déterminé par le conseil de la 
communauté de communes à la majorité des deux tiers des suffrages exprimés. 
Il est défini au plus tard deux ans après l'entrée en vigueur de l'arrêté prononçant le transfert de 
compétence. A défaut, la communauté de communes exerce l'intégralité de la compétence 
transférée. 
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VI -  Afin de financer la réalisation ou le fonctionnement d'un équipement, des fonds de 
concours peuvent être versés entre la communauté de communes et les communes membres 
après accords concordants exprimés à la majorité simple du conseil communautaire et des 
conseils municipaux concernés. 
Le montant total des fonds de concours ne peut excéder la part du financement assurée, hors 
subventions, par le bénéficiaire du fonds de concours. 
 

VII - La communauté de communes, lorsqu'elle est dotée d'une compétence dans ce domaine, 
peut exercer le droit de préemption urbain dans les périmètres fixés, après délibération 
concordante de la ou des communes concernées, par le conseil de communauté pour la mise 
en œuvre de la politique communautaire d'équilibre social de l'habitat. 
 

VIII ― Par convention passée avec le département, une communauté de communes peut 
exercer directement tout ou partie des compétences qui, dans le domaine de l'action sociale, 
sont attribuées au département en vertu des articles L. 121-1 et L. 121-2 du code de l'action 
sociale et des familles. 
La convention précise l'étendue et les conditions financières de la délégation de compétence, 
ainsi que les conditions dans lesquelles les services départementaux correspondants sont mis à 
la disposition de la communauté de communes. 
 

IX – Dispositions diverses 

La communauté de communes pourra assurer des prestations de services au sens de l’article L. 
5211-56 du code général des collectivités territoriales et dans les conditions prévues par celui-
ci. 
 
La Communauté de Communes sera régie par les dispositions du Code Général des 
Collectivités Territoriales pour toutes les questions non prévues par les présents statuts. 

 
 

TITRE 3 : FONCTIONNEMENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 

 
Il est précisé que la Communauté de communes de la Lomagne Tarn-et-Garonnaise dispose 
d’un règlement intérieur approuvé par délibération n° 20201210 D02 du 10 décembre 2020.  
 
Conformément aux dispositions du Code général des impôts, le régime financier de la 
Communauté de communes de la Lomagne Tarn-et-Garonnaise est celui de la fiscalité propre 
unique (FPU).  
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